
 
 DISPENSE D’ASSIDUITE AUX TD 

Année Universitaire 2021 

L’étudiant est informé que la dispense d’assiduité (D.A.) est incompatible avec 
l’obtention ou le maintien d’une bourse. 

Aucune demande ne sera traitée si elle n’est pas argumentée et justifiée. 

La présence aux travaux pratiques (T.P) et aux évaluations est obligatoire. 

 

 

 L 1  L 2  L 3  L 4 - Diplôme préparé : __________________________________________________  
 
 M 1   M 2  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

Dispense souhaitée (cocher une des cases) : 

  Annuelle     Semestre impair (1 -3-5)     Semestre pair (2 -4-6) 
 

Nom : _____________________________ Prénom : __________________ N° Etudiant : _____________________  

Adresse : __________________________________________________________________________________  

Téléphone : ____________________________________________________________________________________  
 
Joindre une lettre de motivation mentionnant les raisons de votre demande  

Joindre obligatoirement selon votre situation, une des pièces justificatives suivantes : 

 
   Attestation de votre employeur si vous exercez une activité salariée ou professionnelle  
   Photocopie de votre livret de famille si vous êtes chargé(e) de famille 
   Certificat médical si vous souffrez d’un handicap ou autre 

   Attestation d’une fédération sportive si vous êtes inscrit(e) dans un club 

 
Date et signature de l’étudiant 

 
 
 

 

Avis du responsable pédagogique 
 
     Avis favorable 
     Avis défavorable 
 
 
Date : ____________________________________ 
 
Signature 
 
 
 

 
Décision du Président 

 
     Dispense accordée uniquement sur les 
enseignements 
 
     Dispense refusée 

 
 
Date : ____________________________________ 
 
Le Président de l’UNC ou son délégataire 
 
 
 
 
 

 
Ce formulaire est à déposer au bureau de scolarité de votre département 

 


